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666 NOTE DE LA RÉDACTION

NOTE DE LA REDACTION

Messieurs les membres de la Société qui désirent publier
des mémoires dans le Bulletin, sont instamment priés de

tenir compte des desiderata suivants :

1° Envoyer un manuscrit lisible pour éviter les frais
de composition à l'heure et les nombreuses corrections

sur les épreuves;

2° Indiquer exactement sur le manuscrit, l'adresse dc

l'auteur, ainsi que le nombre d'exemplaires dont il désire

le tirage à part ;

3° Avertir l'éditeur de la date de la séance dans laquelle
le mémoire a été présenté à la Société.

En suivant ces quelques règles, Messieurs les auteurs
auront plus de garanties de voir leurs travaux exactement,

imprimés, et ils permettront ainsi à l'éditeur d'éviter l'envoi

de lettres et les retards qui en résultent.

L'éditeur du Bulletin,
Henri Dufour.
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